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Regeste

suite à la dissolution de la famille

Erwägungen

E. 1
Sous réserve des exceptions prévues à l'art. 32 de la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal
administratif fédéral (LTAF, RS 173.32), le Tribunal, en vertu de l'art. 31 LTAF, connaît
des recours contre les décisions au sens de l'art. 5 de la loi fédérale du 20 décembre 1968
sur la procédure administrative (PA, RS 172.021), prises par les autorités mentionnées à
l'art. 33 LTAF. En particulier, les décisions en matière de refus d'approbation à l'octroi
(ainsi qu'à la prolongation) d'une autorisation de séjour et de renvoi de Suisse prononcées
par le SEM - lequel constitue une unité de l'administration fédérale telle que définie à l'art.
33 let. d LTAF - sont susceptibles de recours au Tribunal (art. 1 al. 2 LTAF). A moins que
la LTAF n'en dispose autrement, la procédure devant le Tribunal est régie par la PA (art. 37
LTAF). A._______ a qualité pour recourir (cf. art. 48 al. 1 PA). Présenté dans la forme et
les délais prescrits par la loi, le recours est recevable (art. 50 et 52 PA).

E. 2
Le recourant peut invoquer devant le Tribunal la violation du droit fédéral, y compris
l'excès ou l'abus du pouvoir d'appréciation, la constatation inexacte ou incomplète des faits
pertinents ainsi que l'inopportunité de la décision entreprise, sauf lorsqu'une autorité
cantonale a statué comme autorité de recours (art. 49 PA). L'autorité de recours constate les
faits d'office, conformément à la maxime inquisitoire (art. 12 PA). Par ailleurs, elle applique
le droit d'office, sans être liée par les motifs invoqués dans le recours (art. 62 al. 4 PA), ni
par les considérants juridiques de la décision attaquée. Aussi peut-elle admettre ou rejeter le
pourvoi pour d'autres motifs que ceux invoqués. Dans son arrêt, elle prend en considération
l'état de fait régnant au moment où elle statue (ATAF 2014/1 consid. 2, et jurisprudence
citée).

E. 3
D'un point de vue formel, le recourant se plaint d'une violation de son droit d'être entendu
soutenant que l'autorité intimée ne lui aurait pas permis de consulter le dossier, malgré sa
demande du 22 juin 2017, de sorte qu'il n'avait pas pu se prononcer en toute connaissance
de cause. Or, il ressort du dossier de l'autorité intimée que celle-ci a répondu à la requête de
l'intéressé par courrier du 6 juillet 2019 adressé au CCSI en lui faisant parvenir une copie de
« l'index et des pièces ouvertes à la consultation ». Ce faisant, le SEM a manifestement
satisfait aux obligations qui lui incombaient face au droit d'être entendu du recourant. Le
grief tiré de la violation de cette garantie procédurale doit donc être écarté, sans motivation
ou examen supplémentaire.



E. 4
Le 1er janvier 2019, la loi sur les étrangers du 16 décembre 2005 (LEtr, RS 142.20) a connu
une modification comprenant un changement de sa dénomination. Ainsi, elle s'intitule
nouvellement loi fédérale sur les étrangers et l'intégration (LEI). Sont également entrées en
vigueur, le même jour, la modification partielle du 15 août 2018 de l'ordonnance relative à
l'admission, au séjour et à l'exercice d'une activité lucrative du 24 octobre 2007 (OASA, RS
142.201) et la révision totale du 15 août 2018 de l'ordonnance sur l'intégration des étrangers
(OIE, RS 142.205). En l'occurrence, la décision entreprise a été prononcée avant l'entrée en
vigueur du nouveau droit au 1er janvier 2019. Partant, comme autorité de recours, le
Tribunal de céans ne saurait en principe appliquer celui-ci qu'en présence d'un intérêt public
prépondérant susceptible de justifier une application immédiate des nouvelles dispositions.
L'art. 50 al. 1 let. a LEI dans sa nouvelle teneur renvoie désormais à l'art. 58a LEI et
énumère ainsi des critères d'intégration clairs qu'il s'agira d'apprécier pour l'octroi ou la
prolongation d'une autorisation relevant du droit des étrangers (cf. Message relatif à la
modification de la loi sur les étrangers [Intégration] du 8 mars 2013, FF 2013 2131, 2160).
Cela étant, dès lors que, dans le cas particulier, l'application du nouveau droit ne conduirait
pas à une issue différente que l'examen de l'affaire sous l'angle des anciennes dispositions, il
n'est pas nécessaire de déterminer s'il existe des motifs importants d'intérêt public à même
de commander l'application immédiate du nouveau droit et il y a lieu d'appliquer la
législation déterminante dans sa teneur en vigueur jusqu'au 31 décembre 2018 (dans le
même sens, cf. ATF 135 II 384 consid. 2.3), y compris en rapport avec la dénomination de
cette loi, à savoir LEtr. Il en va de même s'agissant de l'OASA et de l'OEI qui seront citées
selon leurs teneurs en vigueur jusqu'au 31 décembre 2018 (voir dans ce sens, arrêt du TAF
F-3709/2017 du 15 janvier 2019 consid. 2).

E. 5
Dans sa teneur valable jusqu'au 31 mai 2019, l'art. 99 LEI, intitulé « procédure
d'approbation », disposait : « Le Conseil fédéral détermine les cas dans lesquels les
autorisations de courte durée, de séjour ou d'établissement, ainsi que les décisions
préalables des autorités cantonales du marché du travail sont soumises à l'approbation du
SEM. Celui-ci peut refuser son approbation ou limiter la portée de la décision cantonale ».
A partir du 1er juin 2019, est entrée en vigueur une nouvelle version de cette disposition
(RO 2019 1413), dont le premier alinéa reprend intégralement la première phrase de l'art. 99
LEI (cf. aussi art. 40 al. 1 LEI) dans sa version antérieure, tandis que le second alinéa
prévoit : « Le SEM peut refuser d'approuver une décision d'une autorité administrative
cantonale ou d'une autorité cantonale de recours ; il peut également en limiter la durée de
validité ou l'assortir de conditions et de charges ».

E. 5.1
L'ancien art. 99 phr. 1 LEI et le nouvel art. 99 al. 1 LEI étant identiques, la question de
l'application du droit dans le temps ne se pose pas à cet égard. En ce qui concerne le nouvel
art. 99 al. 2 LEI, les modifications qui sont intervenues par rapport l'ancien art. 99 phr. 2
LEI n'ont aucune incidence sur le cas d'espèce.

E. 5.2
Le SEM avait donc la compétence d'approuver la prolongation de l'autorisation de séjour
dont bénéficiait le recourant en application de l'art. 85 OASA (voir à ce sujet ATF 141 II
169 consid. 4, ainsi que l'art. 4 let. d de l'ordonnance du DFJP relative aux autorisations



soumises à la procédure d'approbation et aux décisions préalables dans le domaine du droit
des étrangers [RS 142.201.1]). Il s'ensuit que ni le SEM ni, a fortiori, le Tribunal ne sont
liés par la décision du SPoMi de prolonger l'autorisation de séjour de l'intéressé et peuvent
donc parfaitement s'écarter de l'appréciation faite par cette autorité.

E. 6
L'étranger n'a en principe aucun droit à la délivrance d'une autorisation de séjour, à moins
qu'il ne puisse invoquer en sa faveur une disposition particulière du droit fédéral ou d'un
traité lui conférant un tel droit (ATF 135 II 1 consid. 1.1 et 131 II 339 consid. 1).

E. 6.1
Selon l'art. 42 al. 1 LEtr, le conjoint étranger d'un ressortissant suisse a droit à l'octroi d'une
autorisation de séjour et à la prolongation de sa durée de validité à condition de faire
ménage commun avec lui. En l'espèce, l'examen du dossier amène à constater que
C._______ et A._______ ont contracté mariage le 11 mars 2009, qu'ils se sont séparés le 31
mars 2013 et que leur divorce a été prononcé le 9 juin 2015. Compte tenu du fait que la
dissolution du mariage est définitive depuis le 26 juin 2015, le recourant ne saurait se
prévaloir de l'art. 42 LEtr. Il ne prétend par ailleurs pas le contraire.

E. 6.2
Sous l'angle du droit au respect de la vie privée, garanti par l'art. 8 par. 1 de la Convention
du 4 novembre 1950 de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales
(CEDH, RS 0.101) ainsi que par l'art. 13 al. 1 de la Constitution fédérale de la
Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst., RS 101), un séjour régulier d'une durée de dix
ans fonde en principe un droit à une autorisation de séjour, étant donné que les relations
sociales entretenues en Suisse par la personne concernée sont devenues spécialement
étroites (ATF 144 I 266 consid. 3.9 et arrêt du Tribunal fédéral [TF] 2C_278/2019 du 27
mai 2019 consid. 5.1). Des raisons particulières sont donc nécessaires pour mettre fin au
séjour de la personne concernée dans ce pays (ATF 144 I 266 consid. 3.8). La question de
l'intégration en Suisse doit être prise en compte dans l'examen de la proportionnalité
commandé par l'art. 8 par. 2 CEDH (ATF 144 précité) qui fixe les conditions d'une
éventuelle ingérence dans le droit à la vie privée. De jurisprudence constante, les années
passées dans l'illégalité, en prison ou au bénéfice de l'effet suspensif ou d'une tolérance ne
sont pas déterminantes (ATF 134 II 10 consid. 4.3, 130 II 493 consid. 4.6, 130 II 39 consid.
4). En l'espèce, le recourant a séjourné en Suisse au bénéfice d'un titre de séjour une
première fois du 29 juillet 1989 au 6 novembre 1991. Compte tenu de la relative brièveté de
son premier séjour, les liens sociaux et professionnels que le recourant avait pu tisser avec
la Suisse pendant ces deux années ont été rompus au cours des dix-huit ans qu'il a ensuite
passés dans son pays d'origine. Cette première période n'est donc pas pertinente sous l'angle
de la protection de la vie privée de l'article 8 par. 1 CEDH. La période déterminante du
second séjour régulier du recourant en Suisse s'étend du 3 avril 2009 au 29 mai 2017, date
du prononcé de la décision de renvoi par le SEM, et a donc duré un peu plus de huit ans, ce
qui est en-dessous du seuil de 10 ans permettant au recourant de bénéficier de la protection
de l'article 8 CEDH tel qu'exposé ci-dessus. Cela étant, même en cas de séjour régulier en
Suisse inférieur à dix ans, le non renouvellement d'une autorisation de séjour peut
également, selon les circonstances, constituer une violation du droit au respect de sa vie
privée consacré par l'art. 8 CEDH, à condition que la personne en question puisse se
prévaloir d'une intégration particulièrement poussée (ATF 144 I 266 consid. 3.9 et arrêt du



TF 2C_18/2019 du 9 janvier 2019 consid. 2.3). Or, en l'espèce, il est indiscutable que
A._______ ne peut pas se prévaloir d'une intégration particulièrement réussie au sens de la
jurisprudence référencée. Cela étant, l'intégration du recourant fera l'objet d'un examen
circonstancié ci-dessous dans le cadre de l'application de l'art. 50 al. 1 LEtr.

E. 6.3
Selon la jurisprudence, un étranger peut se prévaloir de la protection de la vie familiale,
découlant également des art. 8 par. 1 CEDH et art. 13 al. 1 Cst., à condition qu'il entretienne
une relation étroite et effective avec une personne de sa famille ayant le droit de résider
durablement en Suisse, ce qui suppose que cette personne ait la nationalité suisse, une
autorisation d'établissement en Suisse ou un droit certain à une autorisation de séjour en
Suisse (arrêts du TF 2C_786/2016 du 5 avril 2017 consid. 3.1 et 2D_71/2014 du 12 janvier
2015 consid. 3.2). Les relations familiales protégées par l'art. 8 par. 1 CEDH et l'art. 13 al. 1
Cst. sont avant tout les rapports entre époux ainsi qu'entre parents et enfants mineurs vivant
ensemble ; sous réserve de circonstances particulières, les fiancés ou les concubins ne sont
en principe pas habilités à invoquer l'art. 8 CEDH (arrêt du TF 2C_206/2010 du 23 août
2010 consid. 2.1 ; arrêt du TAF C-4489/2014 du 28 juillet 2015 consid. 6.2.7). Pour fonder
un droit à l'octroi d'une autorisation de séjour, la relation entre concubins doit pouvoir être
assimilée, de par sa nature et sa stabilité, à un mariage, ou il doit exister des indices concrets
d'un mariage sérieusement voulu et imminent (arrêts du TF 2C_1194/2012 du 31 mai 2013
consid. 4.1 et 2C_702/2011 du 23 février 2012 consid. 3.1, et les réf. cit.). En l'espèce,
compte tenu notamment de sa trop courte durée, la relation de couple que le recourant
entretient avec sa compagne actuelle ne saurait en l'état être assimilée à un mariage et ainsi
fonder un droit à l'obtention d'un titre de séjour. Il en va de même des liens qu'il a pu tisser
avec l'enfant de sa compagne. En effet, ils ne permettent pas de considérer qu'aux yeux des
art. 8 par. 1 CEDH et art. 13 al. 1 Cst., A._______ doive être traité comme s'il en était le
père.

E. 7
L'art. 50 al. 1 LEtr prévoit qu'après dissolution de la famille, le droit du conjoint à l'octroi
d'une autorisation de séjour et à la prolongation de sa durée de validité en vertu des art. 42
et 43 LEtr subsiste si l'union conjugale a duré au moins trois ans et que l'intégration est
réussie (let. a) ou si la poursuite du séjour en Suisse s'impose pour des raisons personnelles
majeures (let. b). Cette réglementation ne vaut toutefois que sous réserve de l'existence d'un
motif de révocation au sens de l'art. 62 LEtr, qui est notamment donné lorsque l'étranger
attente de manière grave ou répétée à la sécurité et l'ordre publics en Suisse ou à l'étranger,
les met en danger ou représente une menace pour la sécurité intérieure ou extérieure de la
Suisse (art. 62 al. 1 let. c LEtr) ou dépend de l'aide sociale (art. 62 al. 1 let. e LEtr).

E. 8
En l'occurrence, même si l'autorité intimée a fait part de ses doutes s'agissant de la réalité
d'une communauté conjugale effective pendant une durée suffisante, force est de constater
qu'elle n'en tire aucune conséquence juridique. Quoi qu'il en soit, les éléments mis en avant
par l'autorité intimée dans sa décision ne suffisent pas en soi à nier l'existence d'une
communauté conjugale effectivement vécue d'une durée de trois ans au moins. Il convient
en conséquence d'admettre que la première condition d'application de l'art. 50 al. 1 let. a
LEtr (relative à la durée minimale de la communauté conjugale effectivement vécue par le
couple) est réalisée.



E. 9
Demeure ainsi encore litigieuse la question de savoir si l'intégration du recourant peut être
considérée comme réussie au sens de l'art. 50 al. 1 let. a LEtr.

E. 9.1
Le principe d'intégration inscrit à l'art. 50 al. 1 let. a LEtr veut que les étrangers, dont le
séjour est légal et durable, participent à la vie économique, sociale et culturelle de la Suisse
(art. 4 al. 2 LEtr). En vertu de l'art. 77 al. 4 OASA, un étranger s'est bien intégré notamment
lorsqu'il respecte l'ordre juridique suisse et les valeurs de la Constitution fédérale (let. a) et
qu'il manifeste sa volonté de participer à la vie économique et d'apprendre la langue
nationale parlée au lieu de domicile (let. b). Selon l'art. 4 OIE, la contribution que l'on peut
attendre d'un étranger en termes d'intégration se manifeste notamment par le respect de
l'ordre juridique et des valeurs de la Constitution fédérale (let. a), par l'apprentissage de la
langue nationale parlée sur le lieu de domicile (let. b), par la connaissance du mode de vie
suisse (let. c) et par la volonté de participer à la vie économique et d'acquérir une formation
(let. d). Ainsi que le Tribunal fédéral l'a précisé, l'adverbe « notamment », qui est utilisé tant
à l'art. 77 al. 4 OASA qu'à l'art. 4 OIE, illustre le caractère non exhaustif des critères
d'intégration qui sont énumérés par ces dispositions et met aussi en exergue le fait que la
notion d'intégration réussie doit s'examiner à l'aune d'une appréciation globale des
circonstances. Dans l'examen de ces critères d'intégration, les autorités compétentes
disposent d'un large pouvoir d'appréciation (art. 54 al. 2 et 96 al. 1 LEtr, art. 3 OIE ; ATF
134 II 1 consid. 4.1, et les arrêts du TF 2C_301/2018 du 24 septembre 2018 consid. 3.2,
2C_364/2017 du 25 juillet 2017 consid. 6.1 et 6.4, 2C_1066/2016 du 31 mars 2017 consid.
3.2). Selon la jurisprudence, en présence d'un étranger qui est actif professionnellement en
Suisse, dispose d'un emploi fixe, qui a toujours été financièrement indépendant
(respectivement qui n'a jamais recouru aux prestations de l'aide sociale), qui se comporte
correctement (autrement dit qui ne contrevient pas à l'ordre public) et qui maîtrise la langue
parlée à son lieu de domicile, il faut des éléments sérieux pour nier l'existence d'une
intégration réussie au sens de l'art. 50 al. 1 let. a LEtr (arrêts du TF 2C_301/2018 précité
consid. 3.2, 2C_1066/2016 précité consid. 3.3, 2C_656/2016 du 9 février 2017 consid. 5.2,
2C_286/2013 du 21 mai 2013 consid. 2.4).

E. 9.1.1
Des périodes d'inactivité de durée raisonnable n'impliquent pas forcément que l'étranger
n'est pas intégré professionnellement. Il n'est pas non plus indispensable que l'étranger fasse
montre d'une carrière professionnelle requérant des qualifications spécifiques. L'intégration
réussie au sens de l'art. 50 al. 1 let. a LEtr n'implique en effet pas nécessairement la
réalisation d'une trajectoire professionnelle particulièrement brillante au travers d'une
activité exercée sans discontinuité. De même, il importe peu que l'indépendance financière
résulte d'un emploi peu qualifié (arrêts du TF 2C_777/ 2013 du 17 février 2014 consid. 3.2,
2C_749/2011 du 20 janvier 2012 consid. 3.3, et la jurisprudence citée). L'essentiel en la
matière est que l'étranger subvienne à ses besoins, n'émarge pas à l'aide sociale et ne
s'endette pas de manière disproportionnée (arrêts du TF précités 2C_301/2018 précité
consid. 3.2, 2C_1066/2016 précité consid. 3.3 et 2C_656/2016 précité consid. 5.2). Cela
étant, le fait pour une personne de pourvoir à son revenu sans recourir à l'aide sociale ne
permet pas à lui seul de retenir une intégration réussie (arrêt du TF 2C_2017/2018 du 23
avril 2019 consid. 4.1).



E. 9.1.2
En outre, si les attaches sociales en Suisse constituent certes l'un des critères à prendre en
considération dans l'analyse de la réussite de l'intégration, l'absence de liens sociaux très
étroits en Suisse n'exclut pas d'emblée l'existence d'une intégration réussie, de même que
l'absence de vie associative (arrêts du TF 2C_656/2016 précité consid. 5.2 et 2C_638/2016
du 1er février 2017 consid. 3.2). Une vie associative cantonnée à des relations avec des
ressortissants de l'Etat d'origine représente néanmoins un indice plaidant en défaveur d'une
intégration réussie (arrêts du TF 2C_522/2015 du 12 mai 2016 consid. 2.3, 2C_175/2015 du
30 octobre 2015 consid. 2.3).

E. 9.1.3
Au titre du respect de l'ordre juridique suisse, le Tribunal fédéral prend notamment en
compte l'observation par l'étranger des décisions des autorités et des obligations de droits
public et privé, en particulier en qui concerne les poursuites, la dette fiscale et le paiement
ponctuel des pensions alimentaires (arrêts du TF 2C_810/2016 du 21 mars 2017 consid. 4.2,
2C_300/2013 du 21 juin 2013 consid. 4.2 et 2C_286/2013 précité consid. 2.3). L'impact
d'un éventuel endettement dans l'appréciation de l'intégration d'une personne dépend du
montant des dettes, de leurs causes et du point de savoir si la personne les a remboursées ou
s'y emploie de manière constante et efficace (arrêt du TF 2C_364/2017 précité consid. 6.2).
L'évolution de la situation financière doit ainsi être prise en considération (arrêt du TF
2C_352/2014 du 18 mars 2015 consid. 4.3).

E. 9.2
Au vu des éléments exposés ci-dessus, il convient d'apprécier l'intégration du recourant
dans son ensemble. En l'occurrence, si le recourant réalise de manière générale un salaire
suffisant pour subvenir à ses besoins et rembourser, au moyen d'une saisie exécutée par
l'Office des poursuites, ses dettes, force est néanmoins de constater que sa situation
professionnelle ne permet pas de déduire que l'intéressé est particulièrement bien intégré sur
le marché du travail. De plus, le Tribunal constate que A._______ a connu plusieurs
périodes de chômage et n'a pas toujours exercé une activité lucrative régulière. Notamment
durant l'année 2018, l'intéressé a connu une période de chômage de six mois qui doit être
considérée comme importante, même si elle n'est pas suffisamment longue pour exclure en
soi une intégration réussie. A cette intégration professionnelle mitigée, s'ajoute le manque
d'intégration économique de A._______ et de respect de l'ordre juridique. Ainsi, le bilan
n'est pas positif face aux attentes du législateur dans le cadre de l'art. 50 al. 1 let. a LEtr. En
effet, si le recourant avait manifesté une intention de rembourser ses dettes et d'apporter une
amélioration globale à sa situation financière, cette dernière n'a cessé de se dégrader,
notamment en ce qui concerne les poursuites pour dettes. Selon l'extrait du mois de
novembre 2018, A._______ totalisait encore 11 actes de défaut de biens pour un montant
total de 19'730 francs, de sorte qu'il apparaît qu'il n'a fourni aucun effort particulier à cet
égard. Plus encore, le Tribunal relève que depuis que l'intéressé a obtenu un plan de
remboursement auprès de l'Office des poursuites au mois d'août 2017, 22 nouvelles
poursuites ont été introduites à son endroit en 16 mois pour un montant total d'environ
27'700 francs. La quasi-totalité des dettes concernées relève d'obligations de droit public, à
savoir des contributions publiques (commune, canton et Confédération) et des primes
d'assurance-maladie obligatoire. Dans ce contexte et compte tenu de ce que les montants en
jeu représentent eu égard aux finances des différentes entités concernées, l'intérêt à ce que
le recourant puisse poursuivre son séjour en Suisse afin de faciliter les démarches de



recouvrement confine à l'inexistant. Enfin, il convient encore de préciser que les
remboursements effectués par l'intéressé ne sont déterminants que dans une moindre mesure
pour l'évaluation de son intégration étant donné qu'ils ne relèvent pas du fait du recourant,
mais de l'exécution d'une saisie ordonnée par l'Office des poursuites. Ainsi, des points de
vue examinés ici, l'intégration de A._______ ne saurait être qualifiée de réussie. Pour le
surplus, le dossier de la cause ne présente aucun élément démontrant d'autres aspects
d'intégration, notamment social, à ce point positifs qu'en fin de compte, il faille tout de
même considérer l'intégration de l'intéressé comme réussie.

E. 9.3
En considération de l'ensemble de ces éléments, le Tribunal ne peut que constater que c'est à
juste titre que le SEM a estimé, dans la décision entreprise, que A._______ ne pouvait pas
se prévaloir d'une intégration réussie au sens de l'art. 50 al. 1 let. a LEtr.

E. 10
Cela étant, le législateur a également prévu un droit à la prolongation de l'autorisation de
séjour si la poursuite du séjour en Suisse s'impose pour des raisons personnelles majeures
(art. 50 al. 1 let. b LEtr). Cette dernière disposition a été introduite pour permettre aux
autorités de régulariser le séjour dans les cas où les conditions de la let. a ne sont pas
données, parce que le séjour en Suisse durant le mariage n'a pas duré trois ans ou parce que
l'intégration n'est pas suffisamment accomplie, mais que l'étranger se trouve dans un cas de
rigueur (cf. ATF 138 II 393 consid. 3.1).

E. 10.1
L'art. 50 al. 2 LEtr précise que les raisons personnelles majeures sont notamment données
lorsque le conjoint est victime de violences conjugales, que le mariage a été conclu en
violation de la libre volonté d'un des époux ou que la réintégration dans le pays de
provenance semble fortement compromise.

E. 10.1.1
Quant à la réintégration sociale dans le pays d'origine, il ne suffit pas que cette dernière soit
difficile, encore faut-il qu'elle paraisse fortement compromise ("stark gefährdet" selon le
texte en langue allemande). La question n'est donc pas de savoir s'il est plus facile pour la
personne concernée de vivre en Suisse, mais uniquement d'examiner si, en cas de retour
dans le pays d'origine, les conditions de sa réintégration sociale, au regard de sa situation
personnelle, professionnelle et familiale, seraient gravement compromises (ATF 139 II 393
consid. 6, 138 II 229 consid. 3.1 et 137 II 345 consid. 3.2.3).

E. 10.1.2
Une raison personnelle majeure donnant droit à l'octroi et au renouvellement d'une
autorisation de séjour peut également résulter d'autres circonstances. Ainsi, les critères
énumérés à l'ancien art. 31 al. 1 OASA peuvent à cet égard jouer un rôle important, même
si, pris isolément, ils ne sauraient fonder un cas individuel d'une extrême gravité. Cette
disposition comprend une liste exemplative des critères à prendre en considération pour
juger de l'existence d'un cas individuel d'une extrême gravité, soit l'intégration, le respect de
l'ordre juridique, la situation familiale, la situation financière et la volonté de prendre part à
la vie économique et d'acquérir une formation, la durée de la présence en Suisse et l'état de
santé. Il convient en outre de tenir compte des circonstances, telles que le décès du conjoint,
qui ont conduit à la dissolution du mariage (cf. ATF 137 II 345 consid. 3.2.3 et 137 II 1



consid. 4.1).

E. 10.2
En l'occurrence, le Tribunal relève, en premier lieu, que la communauté conjugale de
l'intéressé n'a pas été dissoute par le décès de la conjointe que le recourant n'a aucunement
fait état de violences conjugales subies et que rien dans le dossier ne permet d'en
soupçonner l'existence. De plus, aucun élément ne permet de supposer que le mariage aurait
été conclu en violation de la libre volonté de l'un des époux. S'agissant des possibilités de
réintégration de A._______ en Turquie, le Tribunal constate que le recourant a passé son
enfance, son adolescence, le début de sa vie d'adulte puis une part importante de celle-ci
dans son pays d'origine, où il a également conclu un mariage duquel sont nés des enfants et
vers lequel il a déclaré être retourné à plusieurs reprises lors de son interpellation en juillet
2008. Ainsi, le Tribunal considère que le recourant peut certainement s'appuyer sur un
réseau familial et social susceptible de faciliter sa réintégration en Turquie, pour autant qu'il
faille réellement parler de réintégration. Compte tenu des éléments qui précèdent, le
Tribunal estime que le retour du recourant, qui est d'ailleurs jeune et en bonne santé, dans
son pays d'origine ne saurait être considéré comme étant soumis à des difficultés
particulières, étant rappelé dans ce contexte que la question n'est pas de savoir s'il est plus
facile pour la personne concernée de vivre en Suisse, mais uniquement d'examiner si, en cas
de retour dans le pays d'origine, les conditions de sa réintégration seraient gravement
compromises (cf. consid. 9.1.1 supra). Quant aux autres éléments à prendre en
considération conformément à l'ancien art. 31 al. 1 OASA, le Tribunal observe que malgré
la durée de son séjour en Suisse, le recourant ne s'est pas créé des liens sociaux ou
professionnels à ce point profonds qu'on ne saurait plus exiger de lui qu'il retourne dans son
pays d'origine. A ce sujet, il sied tout au plus de rappeler que le bilan de l'intégration
professionnelle et économique du recourant est mitigée et que son séjour n'a pas été marqué
par le respect de l'ordre juridique, notamment en ce qui concerne les obligations ressortant
du droit public. Compte tenu de ce qui précède, et eu égard également aux possibilités de
réintégration du recourant dans son pays d'origine, le Tribunal estime que la situation de
l'intéressé n'est pas constitutive d'un cas de rigueur au sens de l'ancien art. 31 al. 1 OASA et
de la jurisprudence restrictive applicable en la matière.

E. 11
En considération de ce qui précède, le Tribunal est amené à conclure que le SEM n'a ni
excédé ni abusé de son pouvoir d'appréciation en retenant que le recourant ne remplissait
pas les conditions de l'art. 50 LEtr et en refusant ainsi de donner son approbation au
renouvellement de son autorisation de séjour.

E. 12
Enfin, il n'y a pas lieu d'examiner la situation du recourant sous l'angle de l'art. 30 al. 1 let. b
LEtr, puisque les raisons personnelles majeures ont été écartées sur la base de l'art. 50 al. 1
let. b LEtr et que rien au dossier ne fait apparaître que des éléments spécifiques allant
au-delà de la protection conférée par l'art. 50 LEtr doivent être pris en compte en l'espèce
(arrêt du TAF F-2993/2018 du 6 mars 2019 consid. 6.5.9).

E. 13
Dans la mesure où le recourant n'obtient pas la prolongation de son autorisation de séjour,
c'est également à bon droit que l'autorité intimée a prononcé son renvoi de Suisse,
conformément à l'art. 64 al. 1 let. c LEtr. En outre, l'instance inférieure était fondée à



ordonner l'exécution de cette mesure, puisque l'intéressé n'a pas démontré l'existence
d'obstacles à son retour en Turquie et le dossier ne fait pas non plus apparaître que
l'exécution de ce renvoi serait impossible, illicite ou inexigible au sens de l'art. 83 al. 2 à 4
LEtr.

E. 14
Il ressort de ce qui précède que, par sa décision du 29 mai 2017, l'autorité intimée n'a ni
violé le droit fédéral ni constaté des faits pertinents de manière inexacte ou incomplète ; en
outre, sa décision n'est pas inopportune (art. 49 PA). En conséquence, le recours est rejeté.

E. 15
Vu l'issue de la cause, il y aurait lieu de mettre des frais de procédure réduits à la charge du
recourant (art. 63 al. 1 PA en relation avec les art. 1 à 3 du règlement du 21 février 2008
concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral
[FITAF, RS 173.320.2]). Dans le cas d'espèce, au vu de la situation particulière et puisqu'il
n'a pas été perçu d'avance de frais, il convient d'y renoncer à titre exceptionnel en
application de l'art. 63 al. 1 in fine PA, de sorte que la demande de dispense de ces mêmes
frais devient sans objet. (dispositif page suivante)
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